
 

 

Compte-rendu de la CAPA des Psy-EN 

du 7 février 2019  

 

Déclaration préalable à la CAPA 

Le SGEN-CFDT a lu la déclaration préalable (ci-jointe) à la CAPA. 

 

Avancement accéléré d’échelon 

Cette CAPA a examiné les situations des Psy-EN EDA et EDCO quant à leur possible 

avancement accéléré d’échelon. Ce sont les collègues qui ont bénéficié l’an dernier d’un 

entretien PPCR (passage du 6ème au 7ème échelon et passage du 8ème au 9ème échelon) qui 

étaient promouvables. Seuls 30% des personnels de chaque échelon peuvent être promus. 

Le Rectorat a ajouté les reliquats non utilisés de l’année 2018 aux reliquats de cette année 

soit 0.7 pour le passage au 7ème  échelon et 0.8 pour le passage au 9ème  échelon ; Les 

reliquats ne sont pas globalisés. Le Rectorat a refusé une promotion supplémentaire car les 

reliquats sont inférieurs à 1 malgré notre insistance. 

La CAPA a respecté la parité hommes-femmes proportionnelle à la représentation 
professionnelle (15 % d’hommes et 85 % de femmes) ainsi que la répartition proportionnelle 
des deux spécialités parmi l’ensemble des promouvables.  

Les critères de promotion par ordre de priorité décroissante:  

- La note  
- L’ancienneté dans le corps 
- L’ancienneté générale de service 
- L’âge. 

 Pour le passage du 6ème au 7ème échelon (4 EDCO : 1 homme et 3 femmes 
promouvables), 1 homme promu. 

 Pour le passage du 8ème au 9ème échelon (9 EDCO : 9 femmes et 1 EDA : 1 femme), 3 
femmes promues (2 EDCO et 1 EDA en situation de détachement pas encore 
intégrée, par conséquent 1 EDCO en liste d’attente).  



 
Mouvement INTRA 

Concernant le calibrage du mouvement intra, le Rectorat a demandé l’entrée de 5 EDA et 7 

EDCO. 

Une mise à jour encore incomplète a été faite quant à la liste des futurs retraités afin de 

préparer le mouvement intra. 

 

Formation continue 

Un groupe de travail se tiendra - à la demande des syndicats - pour faire le point sur la 

formation continue des personnels Psy EN. 
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